
 
 

 

Montréal, le 2 septembre 2021 
 
 
Par dépôt électronique (SDÉ) 
 
À : Me Vincent Locas 

Énergir 
1717, rue du Havre 
Montréal (Québec) H2K 2X3 

 
OBJET :  Demande relative au dossier générique portant sur l’allocation des 

coûts et la structure tarifaire d’Énergir 
Dossier R-3867-2013 Phase 2B 

_______________________________________________________________ 
 
Cher confrère,  
 
Dans sa décision D-2021-109, la Régie de l’énergie (la Régie) s’exprime comme 
suit à l’égard de l’examen des autres questions en lien avec le Sujet B du dossier 
mentionné en titre : 
 

« [735] La Régie mentionne également que le Sujet B requiert 
l’examen d’autres questions. Conformément aux décisions 
procédurales D-2020-153 et D-2021-003, elle poursuivra leur examen 
en deux volets : 
 
• Volet 1B : conformité de l’application à la présente décision par 

Énergir; 
• Volet 2 : conditions de service et tarifs relatifs aux services de 

fourniture, de transport, d’équilibrage et de la flexibilité 
opérationnelle, incluant les livraisons uniformes, le niveau 
d’interfinancement de ces services ainsi que le service de 
fourniture avec transfert de propriété. 

 
[736] La Régie donnera ultérieurement ses indications pour le 
déroulement de ces deux volets »1. [note de bas de page omise] 

 
  

                                                           
1 Décision D-2021-109, p. 168 et 169. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-A-0326-Dec-Dec-2021_08_26.pdf#page=168
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Dans le but d’entamer l’examen des autres questions en lien avec le Sujet B, la 
Régie indique qu’elle doit d’abord examiner la question de la conformité de 
l’application à la présente décision par Énergir. Conformément à la décision 
D-2020-153, ce volet se déroulera sans la participation des intervenants2. 
 
Comme étape préalable à la détermination du déroulement de ce volet, la Régie 
demande à Énergir une proposition sur les pièces qu’elle devra déposer aux 
fins de cet examen de conformité de même qu’un échéancier pour leur dépôt. 
La Régie fixe la date limite pour le dépôt de l’échéancier par Énergir au 
15 septembre 2021 à 12 h. 
 
Par ailleurs, la Régie considère qu’il n’est pas opportun de débuter l’examen des 
sujets de la phase 4 avant d’avoir terminé l’examen de ceux de la phase 2. Afin de 
commencer le plus rapidement possible la phase 4, la Régie réitère l’engagement 
qu’elle avait pris dans sa décision D-2020-153, soit qu’elle veillerait à ce que les 
différents volets de la phase 2B s’enchaînent les uns après les autres, selon un 
échéancier serré3. 
 
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.  
 
 
(S) Véronique Dubois 
 
Véronique Dubois, avocate  
Secrétaire de la Régie de l’énergie  
 
VD/vd 

                                                           
2 Décision D-2020-153, p. 19, par. 73. 
3 Décision D-2020-153, p. 19, par. 72. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-A-0277-Dec-Dec-2020_11_18.pdf#page=19
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-A-0277-Dec-Dec-2020_11_18.pdf#page=19

